
Programme de la table ronde - le 23 novembre 2010 
la délinquance environnementale le long des cours d’eau  

 

 8h30 : Accueil 
 

 9h00 : Allocution de bienvenue  
Alain Trussart, Député provincial du Brabant Wallon, Président du Contrat de rivière Dyle-Gette 
 

1. Exposés : séance présidée par Alain Trussart 
 

 9h10 – 9h25 : Bref rappel du cadre législatif  
Anne Wiliquet, conseiller juridique à l’Union des Villes et des Communes de Wallonie 
 

 9h25 – 9h45 : Le Contrat de rivière, acteur dans la résolution des atteintes le long des cours d’eau 
Isabelle Delgoffe et Jean-Marie Tricot, Cellule de coordination du Contrat de rivière Dyle-Gette 
 

 9h45 – 10h00 : Application du Décret du 5 juin 2008 au niveau de la Direction des cours d’eau non 
navigables, Emmanuel Gennart, Service Public de Wallonie (DCENN)  
Comment les constatations d’infractions peuvent-elles mener à une remise en état effective ? 
un représentant du Service Public de Wallonie (DPC) 
 

 10h00 – 10h20 : Rendu d’expériences à la Ville de Jodoigne 
Bénédicte Maréchal, éco-conseillère, Frédéric Ninane, agent constatateur  
 

 10h20 – 10h40 : Questions-Réponses 
 

Pause café : 10h40 – 11h00  
 

2. Table Ronde : 11h00-12h30, animée par Augustin Smoos, Service Public de Wallonie (Direction des Eaux 
de surface, en charge de la coordination des Contrats de rivière de Wallonie).  

en présence : 
 

 de Paul Van Damme, Service Public de Wallonie (DPC) 
 

 d’agents/fonctionnaires sanctionnateurs : 
- Serge Godfroid, Service Public de Wallonie  
- Angélique Buscheman, Province de Liège 
- Véronique Rezette, Province de Luxembourg 
- Nathalie Gathot, Zone de Police Orne-Thyle 

 

 d’agents constatateurs :  
- Emmanuel Gennart, Service Public de Wallonie (DCENN) 
- François Smet, Commune de Lincent 

 

 de conseillers en environnement : 
-  Vincent Bulteau, Commune de Beauvechain 
-  François Smet, Commune de Lincent 

 

 d’Isabelle Delgoffe, Cellule de coordination du Contrat de rivière Dyle-Gette 
 

Chaque participant à la table ronde aura l’occasion de répondre brièvement aux deux questions suivantes :  
- qu’apporte le Décret dans le cadre de mon travail ? 
- quelles sont les difficultés éventuelles rencontrées dans l’application du Décret ? 
 

3. Conclusions de la matinée : par Jean-Marie Tricot, Coordinateur du Contrat de rivière Dyle-Gette 
 

Cocktail dînatoire : 12h30 – 14h00   
 

Pour en savoir plus, consultez - http://www.crdg.be/site/delinquance.html 


